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Règlement de la consultation 
 

Identification  
Lozère développement 
Agence de développement économique de la Lozère 

Intitulé du marché Location d’un véhicule de service 

Nature du marché 

 
Marché de fourniture courante et de service. 
 
Marché à procédure adaptée, conformément aux articles 28 et 40 
du code des marchés publics. 
 

Date remise des offres 
Le 20/06/11, à 17 heures au plus tard. Cachet de la poste, faisant 
foi, si envoi par courrier. 

Délai de validité des offres 
Le délai de validité des propositions est de 120 jours à compter de 
la date limite fixée pour la réception des propositions. 

Conditions de retrait du 
dossier de consultation et de 
remise des offres 

 
Conditions de retrait des dossiers de consultations : 
Les candidats à la présente consultation peuvent demander, à 
l’adresse n.delvaux@lozere-developpement.com  que le dossier de 
consultation leur soit transmis par voie électronique. 
 
Voie électronique : 
Les dossiers d’offre ne peuvent pas être transmis par voie 
électronique. 
 
Conditions de remise des offres : 
Les offres seront remises exclusivement sur support papier, dans 
une seule enveloppe, à : Monsieur le Président-Lozère 
Développement-POLeN-Rue du Gévaudan-48000 MENDE 
Tél. 04 66 45 33 00-Fax. 04 66 45 33 03 
  
Préciser sur l’enveloppe le nom de l’entreprise candidate, 
l’intitulé de la consultation ainsi que la mention « Ne pas 
ouvrir » 
 

Composition des 
candidatures 
 

 
L’enveloppe de candidature devra comporter les éléments suivants : 

 Les renseignements concernant la situation juridique de 
l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Code des marchés 
publics. 

 Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat 
est en redressement judiciaire; 

 Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat 
n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du 
CMP. 

 attestations d’assurances en cours de validité ; 
 RIBl 
 les pièces prévues aux articles D8222-5 OU D-8222-7 et D 

8222-8 du Code du Travail 
 les attestations et certificats délivrés par les administrations et 

organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales 
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Composition des offres 

 
 l’Acte d'Engagement (A.E.), à compléter, daté et signé par 

les représentants qualifiés de toutes les entreprises ayant 
vocation à être titulaire du marché ; 

 le Cahier des Clauses Administratives Particulières 
(C.C.A.P.) cahier inclus dans le dossier de consultation et qui 
doit être accepté sans modification, paraphé, signé et daté 
obligatoirement par les candidats ; 

 le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) 
inclus dans le dossier de consultation et qui, doit être accepté 
sans modification pour la solution de base et/ou avec des 
réserves explicites, paraphé, signé et daté obligatoirement 
par les candidats ; 

 Bordereau des prix daté et signé obligatoirement par les 
candidats ; 

 Délai d’exécution du marché (délai de livraison du véhicule à 
compter de la notification du marché) ; 

 notice explicative. 

 

Variante et options 

 
Les variantes sont autorisées. 
 
La présente consultation comprend 1 option. 
 

Procédure et critères de 
sélection 

 
Analyse des offres conformes selon les critères de sélection 
suivants : 

- valeur technique de l’offre  (20%) 
- tarif mensuel de la location (40%) 
- coût au kilomètre si dépassement du forfait (30%) 
- délai d’exécution (10%) 

 

Conditions du marché 
 
Le prix proposé intégrera la livraison et la carte grise. 
 

 
Négociation 
 

 
Lozère Développement se réserve la possibilité d’engager une 
phase de négociation avec des entreprises. 
 

 
Contact 

 
Remarque : toute demande d’information complémentaire devra 
être communiquée par écrit, au plus tard 8 jours avant la date limite 
de réponse à la consultation : 
 

- Par mail : n.delvaux@lozere-developpement.com 
- Par télécopie : 04.66.45.33.03 
- Par courrier postal. 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:n.delvaux@lozere-developpement.com
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Cahier des Clauses administratives particulières 
 
 

1. Description du marché 

Le  présent  marché  concerne  la location d’un véhicule de service par l’association Lozère 

Développement. 

C’est un marché passé selon la procédure adaptée conformément aux dispositions des articles 28 et 

40 du code des marchés publics. 

 
2. Durée du Marché 

Le marché est conclu pour une durée un an à compter de la date de notification, renouvelable trois 
fois par reconduction expresse, par lettre recommandée avec accusé de réception dans un de délai 
de deux mois avant la date anniversaire du contrat, sans excéder une durée totale de quatre ans. 

 
3. Forme et contenu des prix 

Les prix des produits listés dans le bordereau des prix seront unitaires et fixes.  
Le bordereau de prix unitaire et forfaitaire, présentera l’ensemble des frais et taxe liés à la location, 
et tout autre frais annexe (tels que le coût des kilomètres effectués au-delà du forfait). 
 
Kilométrage annuel :  
Le kilométrage annuel, pour la première année, est estimé à 20 000 km. Cependant, cette valeur est 
indicative, et n’a pour but que de fixer une base tarifaire forfaitaire mensuelle. 
Les éléments suivants devront donc obligatoirement être prévus au contrat : 
 

- Un décompte du kilométrage total parcouru, sera établi chaque année. Ce décompte 
servira de base au calcul du montant annuel de la location. Selon le kilométrage annuel 
(en dessous ou en dessus du forfait) le trop perçu sera restitué à Lozère 
Développement, ou le dépassement sera facturé le premier mois de l’année suivante. 

- Les conditions tarifaires sont révisables chaque année en fonction de la distance 
parcourue l’année précédente. 

 
4. Présentation des demandes de paiement 

La facturation sera établie mensuellement à terme échu. 
Les factures seront établies en un original et 2 copies portant, outre les mentions légales, les 
indications suivantes : 
 

 le nom ou la raison sociale du créancier,  

 le numéro du marché, 

 le montant total TTC, 

 la date de facturation, 

 le nom et l’adresse du créancier. 
 

5. Paiement 
Les règlements seront effectués par chèque dans un délai de 30 jours à réception de la facture. 
 

6. Résiliation 
Seules les stipulations du Cahier des Clauses Générales des marchés de Fournitures courantes et 
de services relatives à la résiliation du marché, sont applicables. 
 
A ____________________ , le _________________________  
 
 
 
Le contractant,                                                        Cachet de l’entreprise  
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Cahier des Clauses Techniques particulières 
 

1. Spécifications techniques : 
Offre de base : 

- 5/7 CV ; 
- couleur à choisir par Lozère Développement selon nuancier proposé par le candidat. 
- motorisation diesel ; de type HDI ou DCI, d’une puissance minimum de 100 CV. 
- 5 places ; 
- 5 portes ; 
- essuie-glace arrière ; 
- roue de secours normale, gilet et triangle de sécurité ; 
- régulateur et/ou limitateur de vitesse ; 
- radio CD avec port USB et commande au volant ; 
- véhicule fourni avec le plein et la carte grise ; 
- Pour environ 20 000 km/an 
- Véhicule de remplacement en cas de panne prolongée : le loueur devra procéder au 

remplacement dudit véhicule dans un délai n’excédant pas 12h00. 

 
Option : (à chiffrer en plus de l’offre de base) 

- Entretien y compris vidange et pneumatique (hiver / été). 
 

 
2. Pièces à fournir : 

Il sera précisé obligatoirement dans l’offre, les  critères pour un renouvellement de  véhicule 
en cours de contrat (selon le kilométrage – la durée – autre…).  
 

Une notice explicative mettant en évidence les caractéristiques du véhicule proposé et décrivant la 

logistique associée au fonctionnement du service proposé, notamment en matière de garantie et de 

maintenance. 

 

La durée de garantie pièce et main d’œuvre sera précisée, ainsi que les conditions d’entretien 

et de restitution du véhicule (comprenant les critères d’évaluation des frais de dépréciation 

du véhicule, le montant de tolérance et, le cas échéant, le montant de franchise) . 

 
 
A ____________________ , le _________________________  
 
 
 
Le contractant,                                                        Cachet de l’entreprise  

 


